
Où rencontrer
un-e  délégué-e
du Défenseur
des  droits  ?

Des  équipes

partout  en  France

Près  de  500  déléguéaeas

dans  les  territoires

Les délégués  du Défenseur  des  droits  sünt  présents

sur  loensemble  du territoire  national  dans  l'hexagone  et

outre-mer.  Ils assurent  des  permanences  gratuites,  sur

rendez-vûus.  Vûus  pouvez  les rencontrer  dans  un des  750

points  d'accueil  près  de chez  vous  : Maisûn  de la Justice

et du Droit  (MJDI  Point d'accès au drüit  (PAD), préfectures,
mairies...  De plus,  afin  de permettre  aux  détenus  de faire

respecter  leurs  drûits,  un ou plusieurs  délégués  sûnt

désignés  pour  chaque  établissement  pénitentiaire.

Près  de  300

coIlaborateuratriceas  à Paris

Les  collabûrateur'trice's  du Défenseur  des  dmits  mettent

à disposition  leurs  compétences  et  leur  expertise  au

service  des  réclamants.  Ils assurent  le traitement  des

dossiers  adressés  à l'lnstitution  et appûrtent  des  solutions

adaptées.

des  réclamations  du  Défenseur  des  droits

sont  recueillies  par  les  déléguéars  au

sein  de leur  permanence

Cûnsultez

la liste  des  permanences
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Dans  quel  cas
contacter

un-e  déléguéae
du Défenseur
des  droits  ?

Que  vous  soyez  une  personne  physique  ou morale,  de

nationalité  française  üu étrangère,  vous  pouvez  vous

adresser  à urre  délégué'e  du Défenseur  des  droits

concernant  :

La défense  des  droits  des  usagers

du  service  public

Si vüus  êtes  en désaccord  avec  une  décisiûn  ou un

comportement  d'un  service  de l'État,  d'une  cûllectivité

territoriale  ou de tout  organisme  de service  public,  et que

les démarches  préalables  pour  résûudre  ce problème  ont

échoué.

La défense  des  droits  de  l'enfant

Si vûus  constatez  que  les drüits  d'un  enfant  ou d'un

adolescent  ne sont  pas respectés  ou qu'une  situatiûn  met

en cause  l'intérêt  d'un  mineur.

La lutte  contre  les  discriminations

Si vous  pensez  être  victime  d'une  différence  de traitement

à l'embauche,  au travail, pûur  l'accès à un 1o8ement,  à un
lieu  public,  à des  services,  pour  des  motifs  interdits  par  la

loi comme  votre  ûrigine,  votre  handicap,  vûtre  sexe,  votre

âge,  vûtre  orientation  sexuelle...

La défense  des  droits  dans  le  cadre  des

relations  avec  les  forces  de  sécurité

Si vous  estimez  avoir  été  victime  ûu témoin  d'un

compûrtement  abusif  de la part  des  personnes  exerçant

des  activités  de sécurité  (policiers,  gendarmes,  agents  de

sécurité  ou de surveillance,...).

L'orientation  et  la protection  des  lanceurs

d'alerte

Si, au sein  de l'organisme  qui  vous  emploie  ou avec

lequel  vüus  collaborez  professionnellement,  vûus  avez

eu connaissance  d'un  crime  üu d'un  délit,  d'une  menace

ou d'un  préjudice  graves  pour  l'intérêt  général  ou de la

viûlation  d'un enga8ement  international.
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